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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Service d'inspection des appareils électriques 

P 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Tous appareils électriques 

5. Intitulé: KL 108-91 - Marquage des connecteurs secteur des appareils électriques et 
couleurs servant à identifier les conducteurs de protection dans les appareils 
(disponible en finnois et en anglais, 3 pages) 

Teneur: Les normes applicables aux appareils électriques contiennent diverses 
prescriptions relatives aux couleurs servant à identifier les conducteurs à 
l'intérieur des appareils. Il n'est pas obligatoire d'utiliser, dans tous les 
appareils, des raies jaunes et vertes pour le conducteur de protection, mais, si 
elles sont utilisées, ces raies ne pourront désigner que le conducteur de 
protection. 

7. Objectif et justification: Aligner une prescription nationale sur une 
recommandation 

8. Documents pertinents: Ce document sera publié sous la forme d'une circulaire du 
Service d'inspection des appareils électriques 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0053 


